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MAINTENANCE SUR SITE 
      (Prise en charge par l’entreprise) 

 

 
DE SCRIPTIF 

Bike CityZen se déplace sur votre site du mardi au vendredi, pour effectuer une maintenance 

préventive des vélos de vos salariés, sur toute la Métropole de Lyon. 

La maintenance préventive consiste à une vérification d’une demi-heure par vélo. Différentes 

opérations seront faites : 

- Réglage des freins 

- Réglage des dérailleurs 

- Dévoilage simple des roues 

- Contrôle de l’état des jantes et des pneus 

- Réglage pédalier et jeux de direction 

- Vérification de l’usure de la chaine et maintenance 

- Vérification des différents serrages  

- Contrôle de la pression des pneus. 

 

Un contrôle général du vélo sera effectué et une fiche diagnostic sera remise au propriétaire 

du vélo. Le salarié aura alors le choix, entre faire réparer son vélo par son mécanicien ou par 

Bike CityZen .  

 

 

TARIFS 

Il faut compter ½ heure de travail par vélo. Ainsi en 5 heures, on peut prévoir la révision de 8 

à 10  vélos.  

Le tarif horaire est de 33.5€ HT. Pour une prestation de 5 heures, le tarif est de 167.5€ HT. 

Les frais de déplacement sont  calculés en fonction de l’endroit où se situe l’entreprise : 

 

- Zone 1 : Villeurbanne, Lyon, Bron, Vaulx-en-Velin, Caluire et Cuire, Rillieux-la-Pape. 

12€ HT 

- Zone 2 : Décines-Charpieu, Meyzieu, Jonage, Chassieu, Saint Priest, Vénissieux, Saint 

Fons, Pierre Bénite, Oullins, La Mulatière, Sainte Foy Lès Lyon, Tassin-La-demi-Lune, 

Ecully, Champagne au Mont d’Or, Saint Didier au Mont d’Or, Saint Cyr au Mont d’Or, 

Collonges au Mont d’Or, Fontaine sur Saône, Sathonay Camp. 

24€HT 

- Zone 3 : les autres communes de l’Agglomération lyonnaise 

36€HT 
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ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE 

L’entreprise s’engage à mettre à disposition de Bike CityZen un emplacement au sein de 

l’entreprise, sur lequel la prestation pourra être effectuée.  Cet emplacement devra être 

suffisant pour installer le vélo cargo et le pied d’atelier (soit 4-5m2).  

L’entreprise s’engage à communiquer auprès de ces salariés du jour et des horaires de la 

prestation et à fournir à Bike CityZen, au moins deux jours avant la prestation, le nombre de 

salariés intéressés par cette maintenance. Bike CityZen se réserve le droit de ne pas accepter 

plus de 8 vélos pour 5 heures de présence sur site.  

Pour la communication auprès des salariés, Bike CityZen s’engage à fournir des éléments de 

communication à l’entreprise. 
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